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APRÈS ART. 36 N° 75

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2023 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 2030 ET PORTANT 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 36, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport présentant l’évolution des conditions d’exercice et des conditions de vie des 
militaires et de leur famille.

Une attention particulière est portée notamment :

- sur la situation familiale et conjugale des militaires ;

- sur l’impact du métier de militaire sur leur conjoint, notamment en termes d’emploi et de 
mobilité ;

- sur l’impact du statut et du métier de militaire sur l’accès au logement ;
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- sur l’évolution des ressources financières des militaires et de leur famille. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dernier rapport détaillant les conditions de vie et d’exercice des militaires et de leur famille date 
de juin 2010. Cet amendement vise à demander une actualisation de ce rapport afin d’étudier et de 
mieux comprendre les différentes évolutions des conditions d’exercice et des conditions de vie des 
militaires et de leur famille 13 ans plus tard, notamment afin d’évaluer les impacts du Plan Famille 
ou encore du dispositif Défense Mobilité.

Les armées font face à un véritable problème de fidélisation et la publication d’un tel rapport 
permettrait d’approfondir la connaissance et la compréhension des situations vécues par les 
militaires et leur famille, en vue d’améliorer l’efficacité des dispositifs d’accompagnement existants 
(le Plan Famille, Défense Mobilité, etc..).


